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Bruxelles, le 25 septembre 2025

				
 							
Envoyer un e-mail à DE TIJD
femke.vangarderen@tijd.be



Dans la réponse, reportez-vous à
Notre fonctionnalité : xxxxx/BD/112747	           	



Cher Monsieur ou Madame, 

Le Bureau du Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné vos questions du 19 septembre 2025 concernant les pouvoirs légaux de l'Ordre des médecins de sanctionner les médecins (en imposant une interdiction professionnelle), la communication avec les autorités étrangères et inversement, l'accès à la profession médicale en Belgique lorsqu'une sanction étrangère a été imposée. 

Vous trouverez ci-dessous une réponse aux questions que vous avez posées, par sujet : 

1/ Informations sur le système d'alerte IMI : 

Par le biais d'un avertissement IMI, l'Ordre des médecins informe les autorités compétentes de tous les autres États membres de l'Union européenne de l'identité du professionnel qui a fait l'objet d'une interdiction d'exercer ou d'une restriction d'exercice de la médecine en Belgique par l'Ordre, que ce soit à titre temporaire ou non (art. 114bis, §1er, premier alinéa, loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions de santé).

L'avertissement est émis dans un délai au plus tard de trois jours après que la décision a été prise (art. 114bis, §1er, deuxième alinéa, loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions de santé). 

Les informations se limitent aux éléments suivants : l'identité du professionnel, la profession concernée, des informations sur l'autorité qui a pris la décision, la portée de la restriction ou de l'interdiction et la période pendant laquelle la restriction ou l'interdiction est en vigueur (art. 114bis, §1er, troisième alinéa, Loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions de santé). 

Les données relatives aux avertissements ne peuvent être traitées dans le système d'information du marché intérieur qu'aussi longtemps qu'elles sont en vigueur. Les avertissements sont supprimés dans les trois jours suivant la décision de rétractation ou dans les trois jours suivant l'expiration de l'interdiction ou de la restriction (art. 114bis, §6, loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l'exercice des professions de santé).   





Qu'est-ce qui pourrait être mieux ? 

Dans un premier temps, une multitude d'informations sont échangées via le système d'alerte IMI, ce qui rend le traitement difficile. Le champ d'application couvre toutes les professions de santé, y compris les non-médecins, et couvre tous les États membres de l'Union européenne. Cela signifie que des rapports sont également reçus de médecins qui ne sont pas établis en Belgique et qui n'ont pas cette intention. Il n'y a pas de synchronisation entre le système et la liste belge de l'Ordre des médecins et les rapports ne font pas l'objet d'une enquête systématique. 

Le fait que les rapports ne soient pas systématiquement examinés n'est pas tant problématique avant l'inscription du médecin, car ce dernier doit présenter un certificat de bonne conduite et d’honorabilité à l'Ordre lors de son inscription (voir ci-dessous). L'authenticité du certificat peut être vérifiée via le système IMI auprès de l'autorité qui a délivré le certificat. S'il s'avère que le médecin a commis des manquements graves à la déontologie à l'étranger, l'inscription peut être refusée (art. 6, 1°, Arrêté royal n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des médecins). 

Une fois que le médecin a été enregistré, l'avertissement IMI n'est pas toujours remarqué. Il arrive également que ce n'est qu'après, après l'enregistrement, que l'on découvre que le médecin a commis des infractions graves à l'étranger (par exemple, parce que l'enquête était encore en cours lors de l'enregistrement en Belgique). Dans ce cas, l'inscription ne peut pas être purement et simplement annulée. Une enquête disciplinaire doit être ouverte, ce qui touche aux limites du principe ne bis in idem, qui signifie qu'une personne ne peut être punie deux fois pour la même infraction. 

Enfin, le droit disciplinaire est national. En règle générale, l'interdiction professionnelle belge ne peut pas être appliquée à l'étranger et vice versa. La compétence du tribunal disciplinaire ne s'étend qu'au pays où la sanction a été infligée. Ce n'est pas illogique car la loi et la déontologie sont différentes dans chaque pays. Un espace disciplinaire européen pourrait être une solution. La liberté de s'établir dans l'ensemble de l'Union européenne doit s'accompagner de la responsabilité d'adhérer au moins à des principes éthiques européens communs. 

2/ Autres systèmes de contrôle : 

Comme indiqué ci-dessus, un médecin titulaire d'un diplôme délivré par un État membre de l'Union européenne autre que la Belgique, qui souhaite s'établir en Belgique afin d'y exercer la médecine, doit, pour s'inscrire à l'Ordre des médecins, présenter, notamment, un certificat de bonne vie et mœurs datant de moins de trois mois,  délivrée par l'autorité compétente de l'État membre d'origine ou de provenance, ainsi qu'une liste des mesures ou sanctions disciplinaires ou administratives prises à l'encontre de l'intéressé et des sanctions pénales relatives à l'exercice de la profession dans cet État membre (art. 21bis, 3° et 4° de l'arrêté royal du 6 février 1970 réglementant l'organisation et le fonctionnement des conseils de l'Ordre des médecins). 






3/ En cas d'exercice illégal de la médecine : 

Si les médecins font l'objet d'une sanction passible d'une interdiction professionnelle mais continuent d'exercer la profession et que l'Ordre des médecins en a connaissance, l'autorité compétente (procureur du Roi) est informée des faits d'exercice illégal de la médecine (article 6, 4°, de l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des médecins). 

La violation de l'interdiction professionnelle constitue également une violation déontologique. 

De plus, il y a une communication fluide entre l'INAMI et l'Ordre des médecins s'il s'avère qu'un médecin sous le coup d'une interdiction professionnelle, imposée par l'Ordre, continue d'exercer la médecine.  

Enfin, les médecins étrangers ne peuvent pas exercer valablement la médecine en Belgique sans reconnaissance de leurs qualifications professionnelles, être en possession d'un visa et être inscrits sur la liste de l'Ordre des médecins (cf. Ordomédic | 1.3. Inscription d'un médecin titulaire d'un diplôme étranger sur la liste de l'Ordre belge). S'ils agissent (qu'ils aient ou non été sanctionnés à l'étranger), ils se rendent également coupables d'exercice illégal de la médecine. 

4/ En ce qui concerne les sanctions : 

Voici un aperçu du nombre de sanctions prises par an (2014-2024) et par sanction : 
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La suspension du droit d'exercer la médecine ne peut excéder une période de deux ans (article 16, paragraphe 1, de l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'ordre des médecins).

Si les faits sont de nature à ce qu'une interdiction professionnelle plus longue soit nécessaire, le médecin sera retiré de la liste (pour une durée indéterminée). Le médecin qui fait l'objet d'une radiation peut introduire une nouvelle demande d'inscription au bout de deux ans, qui peut être refusée s'il ne remplit pas l'honneur et la dignité d'exercer la profession (art. 6, 1°, Arrêté royal n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des médecins). 

5/ En cas de suspension, le médecin est déontologiquement tenu d'en informer les confrères avec lesquels il travaille (art. 14 du Code de déontologie médicale). Pendant la durée de la suspension, son nom ne sera plus mentionné sur la liste de l'Ordre des médecins publiée sur www.ordomedic.be (trouver un médecin). 

6/ Dans les situations où il y a suspicion d'un manquement grave à la déontologie médicale, il peut parfois être nécessaire d'agir rapidement, par exemple en imposant des mesures préventives urgentes. Un cadre législatif qui permet à l'Ordre d'imposer des mesures préventives, pour une durée limitée et dans les limites de la nécessité et de la proportionnalité, peut bénéficier aux intérêts des patients et à la protection de la santé publique. Cela pourrait être réfléchi à la lumière du processus de réforme en cours. 


Le bureau reste disponible pour d'autres consultations, 
Respectueusement 

pour le Bureau du Conseil national,



B. DEJEMEPPE,
Monsieur le Président.
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